
 
 

N° de projet : 94/2020-1 17 novembre 2020 

Aide de relance en faveur de certaines 
entreprises 
Projet de loi ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance en faveur de 
certaines entreprises et modifiant : 

1° la loi modifiée du 3 avril 2020 relative à la mise en place d’un régime d’aides en faveur des 
entreprises en difficulté financière temporaire et modifiant la loi modifiée du 19 décembre 
2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants 
et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique ; 

2° la loi du 24 juillet 2020 visant à mettre en place un fonds de relance et de solidarité et un 
régime d’aides en faveur de certaines entreprises et portant modification de : 1° la loi 
modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 2° la loi modifiée du 20 
décembre 2019 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 
2020 ; 3° la loi du 3 avril 2020 relative à la mise en place d’un régime d’aides en faveur des 
entreprises en difficulté financière temporaire et modifiant la loi modifiée du 19 décembre 
2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants 
et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique ; 

3° la loi du 24 juillet 2020 ayant pour objet la mise en place d’un régime d’aide temporaire en 
faveur du commerce de détail en magasin 

 

Informations techniques : 

N° du projet : 94/2020 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère de l’Economie 

Commission : "Affaires économiques, fiscalité et politique budgétaire" 

 






























































































